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1. Compléter cette transcription a l'aide du document original :

L'an mil huit cent quarante six, le quatre juillet, onze heures du matin; Devant nous

Frangois Pierre Joseph Archambault( ) de la commune de Sainte Maure,

arrondissement de C ) , département C ) soussigne,
sont comparus Etienne Bourassé, agé de ftrente un ans, (: ) , demeurant
en cette commune et René Queneau, dgé de C ) ans, journalier,
demeurant en cette ville, le premier (" ) etlesecond (C )

du ( ), lesquels nous ont C )que ce matin, a deux heures,

Etienne Bourassé, agé de soixante sept ans sept mois, journu!ier,( ) et

C _)e;n cette commune,C _> de Jeanne Degennes, fils de

feu Etienne et @Murie Guindeuil ; est décédé en sa maison située rue du

Bonvalet, ce dont nous nous sommes assuré ; le sieur Bourassé a ( :) avec

nous et le dit sieur Queneau a déclaré ne le savoir de ce requis, le tout aprés lecture

faite. Fait ala C ) les jour et an que dessus.




